
LE S.N.C.C. 

1ER STATUTS :

1ER STATUTS :   

19371937  

Une organisation syndicale pèse d’autant plus dans les                              
négociations qu’elle représente un grand nombre de salariés et 
qu’elle est capable de les mobiliser. Le faible tau x de                            
syndicalisation en France n’est pas une fatalité. À  la CFE-CGC, 
nous voulons réconcilier le syndicalisme réformiste  et                      
constructif avec le plus grand nombre. 

L’encadrement est un concept fédérateur                                               
plus qu’un statut 

Sans aucune attache politique, confessionnelle ou raciale, le S.N.C.C. 
a pour objectif la défense des intérêts matériels et moraux des                    
salariés couverts par ses statuts. Il se veut au service de l’intérêt               
général, spécifique mais solidaire. 
 
Le S.N.C.C. est l’interlocuteur de l’ensemble du personnel                          
d’encadrement auprès des directions d’entreprise. 
 
Le S.N.C.C. est un syndicat représentatif et, à ce titre, il est habilité à 
signer des accords collectifs. 

Votre contact : 

SSSSYNDICAT   NNNNATIONAL   DES   CCCCADRES   DES                         

INDUSTRIES   CHIMIQUES ET  PARTIES  SIMILAIRES 

S. N. C. C.S. N. C. C.S. N. C. C.S. N. C. C. 
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À suivre ... 


